
Creation d'un Fonds special en faveur des handicapes

GENEVE, le 20 Janvier 1984
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 CIRCULAIRE

Aux Comites centraux des Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Le CICR a le plaisir d'informer les Societes nationales qu'il a cre6
un Fonds special en faveur des handicapes par suite de conflits armes.

Ce Fonds special du CICR est destine a la realisation de projets
durables pour des personnes handicapees a la suite de conflits arme"s.
Le fonds aidera en priorite les invalides de guerre amputes et para-
plegiques. II s'appliquera a secourir les invalides a la mesure de leur
souffrance et a subvenir d'abord aux detresses les plus urgentes.

Le fonds soutiendra en particulier la creation, par le CICR lui-meme,
d'ateliers pour la fabrication de protheses/ortheses, l'adaptation et la
reeducation professionnelle. Des projets de Soci6tes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, voire d'autres organismes huma-
nitaires, pourront egalement beneficier de ce fonds.

Les projets devront repondre aux conditions du pays ou ils seront
realises, prevoir une participation des beneficiaires et etre en mesure,
dans un delai maximum de trois ans, de fonctionner sans l'appui du fonds.

Un Conseil examinera les projets qui lui seront soumis. II veillera
notamment a ce que ceux dont il a approuve la realisation soient entrepris
avec la collaboration des autorites et de la Societe nationale du pays ou
ils sont executes.

La creation d'un Fonds special en faveur des handicapes avait ete
recommandee par la Resolution XXVII de la XXIVe Conference inter-
nationale de la Croix-Rouge, qui demandait que ce fonds soit gere
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conjointement par le CICR et la Ligue. Apres un 'change de vues
entre les deux institutions, portant notamment sur les categories de
handicap's auxquelles ce fonds s'adresserait, le Secretariat de la Ligue
a jug' preferable de ne pas s'associer a cette entreprise. II a estime, en
effet, qu'il fallait, d'une part, viser une cat'gorie de handicap's plus
large que les handicap's de guerre qui sont la cible essentielle du fonds
c r" par le CICR et, d'autre part, encourager la realisation d'actions
directes sous forme de projets concrets entre Soci't's participantes et
Soci'te op'ratrices. Le CICR a done pris la decision, en plein accord
avec le Secr'tariat de la Ligue, de creer seul le fonds ci-dessus mentionn'.
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